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Les abonnements étrangers se paient d'avance. 

Paraissant le Jeodt et le Dliancbe à la Otani-de-Fona: 
On s'abonne a tous les bureaux de poste. 

ANN0N6ES 
suisses 20 d., offres et demandes 

de place 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Les annonces se paient d'avance. 
• 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels; 

Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journal . 

Bureau des Annonces: HAASENSTEIN & VOGLER, 32, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger. 

Exposition de Milan 

Le Conseil fédéral a chargé M. Bigler, 
député de Berne aux Etats, de remplacer 
provisoirement M. le Commissaire général 
Simen, malade depuis quelque temps et 
empêché de remplir ses fonctions de com
missaire général à l'Exposition. 

M. Bigler est à Milan. 

Enquête sur les salaires des ouvrières 
des diverses branches de l'horlogerie dans 

le canton de Neuchâtel 

Nous avons fait, en octobre 1905, un 
exposé de celle question et publié la cir
culaire de la Chambre cantonale s'y rap
portant. 

Nos lecteurs liront avec intérêt le rap
port que le Bureau de la Chambre canto
nale du commerce, de l'industrie et du 
travail, a adressé au Département de l'in
dustrie. 

* * 
La Chaux-de-Konds, le 10 juillet 1900. 

Monsieur le D1 Petlavel 
Chef du Département de l'industrie 

Neuchâtel. 
Monsieur le Conseiller d'Etat. 

Le Bureau de la Chambre a été réuni le 
25 mai 1906, pour examiner les résultats 
de l'enquèle sur les salaires des ouvrières 
de l'horlogerie, que le Département l'avait 
chargé de faire, par son office du 21 octo
bre 1905. 

Celte enquête, commencée le 26 octobre 
1905 a été, en fait, clôturée le 1C| mars 1906, 
date après laquelle aucun document n'est 
parvenu au bureau. 

Dans sa séance du 25 mai 1906, le Bu
reau n'a pu prendre de décision, son pré
sident el son secrétaire étant seuls présents 
et les trois autres membres étant empêchés 
pour cas majeurs. 11 a cependant constaté 
qu'un élément d'appréciation nécessaire lui 
manquait : le nombre total des ouvrières 
occupées à l'horlogerie dans le canton. 

Ce renseignement a été demandé au Dé
partement de l'Intérieur, qui a bien voulu 
dresser, par localités et par districts, un ta

bleau basé sur le dernier recensement de 
la population du canton. 

Voici le résumé de ce tableau. 
Ouvrières travaillant à une branche de 

l'horlogerie: 
Districts Nombre 

I. Neuchâtel 206 
IL Boudry 51 

III. Val-de-Travers 718 
IV. Val-de-Buz 437 
V. Locle . . . . ' . . . . . . . . 853 

VI. Chaux-de-Fonds 2351 

Total . . . 4616 
L'enquête proprement dite, se résume 

dans les tableaux suivants: 
Circulaires et feuilles d'enquèle adres-

séesjaux patrons. 
a) aux patrons soumis à la loi 

sur la protection des ouvrières 190 
b) aux patrons soumis à la loi 

fédérale des fabriques . . . 254 444 

Ont répondu qu'ils n'occu
paient pas d'ouvrières . . 98 

Ont communiqué les salaires 
de leurs ouvrières . . . . 174 272 

Patrons qui n'ont pas répondu 172 

La proportion entre les salaires commu
niqués et ceux qui se sont dérobés à l'en
quête, s'établit comme suit: 
Total des ouvrières occupées à l'hor

logerie dans le canton 4616 
Ouvrières don ties salaires on tété com

muniqués par les patrons, 40% . . 1861 
Ouvrières dont les salaires n'ont pas 

été communiqués, 60°/o 2755 
On avait admis, dès le début, qu'il était 

essentiel que l 'enquête fut contradictoire, 
soit que des feuilles de salaires remplies 
directement par les ouvrières- puissent être 
comparées aux feuilles dressées par les 
patrons. 

Le Bureau de la Chambre, confia aux 
Unions ouvrières et à des membres de la 
Chambre, le soin de conduire l'enquête 
chez les ouvrières. 

Cette enquête directe, a donné des résul
tats beaucoup moins satisfaisants encore, 
que celle faite chez les patrons ; c'est ce 
qu'indique le tablaau suivant : 

Salaires communiqués par les ouvrières 
patrons . . . . : . . . . 1861 

Salaires recueillis directement 
chez les ouvrières : 

a) Union ouvrière de la Chaux-
de-Fonds, (renseignements 
inutilisables pour l 'enquête — 

b) Union ouvrière du Locle . . 84 
c) Union ouvrière de Fleurier . 48 

Par des membres de la Chambre: 
d) De Cernier, pris chez les pa

trons — 
e) Des Ponts, pris chez les pa

trons — 
f) De Colombier 15 
g) Du Bureau d'assistance du 

Locle, communiqués obli
geamment 17 164 

Salaires exprimés non contra-
dictoirement 1697 

L'enquête contradictoire n'a donc porté 
que sur le 8,7°/o des ouvrières dont les sa
laires ont été communiqués par les patrons 
et sur le 3 ,5% des ouvrières horlogères de 
lout le canton. 

Vu le nombre considérable d'ouvrières 
occupées à l'horlogerie dans le district de 
la Chaux-de-Fonds (2351), le Bureau de la 
Chambre espérait beaucoup de l 'enquête 
contradictoire faite par l'Union ouvrière; 
il a été déçu. 

En effet, l 'Union ouvrière de la Chaux-
de-Fonds s'est bornée à communiquer une 
feuille, sur laquelle sont mentionnés les 
salaires moyens de 20 branches de l'horlo
gerie, mais sans indication du nombre des 
ouvrières qui les ont fournis, ni des noms 
des ateliers où elles travaillent. 

A ce propos, la lettre dont le lexte suit, 
fut adressée au Président de l'Union ou
vrière de la Chaux-de-Fonds, par le secré
taire général de la Chambre, le 12 mars 
1906. 

« Je vous accuse réception de votre lettre 
«du 8 crt., accompagnant une feuille sur 
«laquelle sont portés les salaires moyens 
«des ouvrières de la Chaux-de-Fonds». 

«Tout en vous remerciant de vous être 
« donné la peine de calculer ces salaires 
«moyens, je dois vous dire que les feuilles 
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«d'enquête qui s'y rapportent doivent m'è-
« tre remises, attendu qu'elles prendront 
«place dans les archives de l'enquête et 
«que Je rapport d'enquête doit mention-
«ner pour chaque branché d'industrie, le 
«nombre d'ouvrières dont les salaires ont 
«été communiqués». 

Cette demande n'a pas reçu de réponse. 
L'enquête faite chez les ouvrières, s'est 

d'ailleurs heurtée partout à de grandes dif
ficultés. 

Voici quelques passages de lettres qui 
en font foi. 

De l'Union ouvrière du Locle: 
«Comme vous pouvez le constater, le 

« résultat dé celte enquête n'est pas brillant 
«au Locle. Malgré le dévouement de-ceux 
« qui ont secondé le président de l'Union 
« ouvrière dans ce travail, la plus grande 
« partie des ouvrières avaient une méfiance 
« complète contre cette statistique. En géne-
« rai, ce"fw>nt les ouvrières peu ou bien 
«payées qui n'ont pas voulu répondre à ce 
« questionnaire. 
- «C'est bien à regretter, car il est certain 
« que la réussite de cette enquête aurait pu 
«avoir une bonne influence sur l'amé-
«lioration des salaires d'une grande partie 
« dés ouvrières qui sont insuffisamment 
« payées. » 

De l'Union ouvrière de Fleurier: 
« Les ouvrières, en général, ne veulent 

« pas déclarer quels sont leurs salaires ; 
, « nous n'avons pu remplir les liStes'confor-
« mément aux prescriptions. » 

De Cernier : 
«J'ai cru devoir m'adresser aux patrons, 

«car des ouvrières il m'était impossible 
Mtfcë'avoiE: aucun renseignement sur leurs 
«gains.» 

De Couvet: 
. « Il ne m'a pas été possible d'obtenir un 
« grand résultat auprès des ouvrières, malgré 
« toutes mes démarches. Les unes craignent 
«des augmentations d'impôt, les autres le 
«mécontentement de leurs chefs et une 
« partie se déclarent absolument satisfaites 
« de leurs gains. » 

• 
* * 

L'enquête se peut résumer comme suit: 
Patrons qui ont reçu des feuilles d'en

quête et qui les ont retournées 
remplies . . 50% 

Ouvrières dont les salaires ont été 
communiqués par les patrons . . 40% 

Ouvrières qui ont communiqué per
sonnellement leurs salaires . . . 3,5% 
L'enquête faite chez les patrons n'a abouti 

que partiellement. 
,:. L'enquête faite chez les ouvrières est un 

fiasco complet. 
En présence de ces résultats, le Bureau 

de la Chambre s'est demandé s'il devait 
faire des calculs de moyennes de salaires, 
par branches d'industrie et par catégories 
d'âge d'ouvrières. 

Après mûre délibération, il a envisagé 
qu'il ne lui appartenait pas de se prononcer 
sur les conclusions à tirer d'une enquête 
qui, somme toute, n'a pas abouti et dont 
les résultate, très incomplets, risqueraient, 
s'ils étaient proclamés, de ne pas donner 
un tableau exact des salaires des ouvrières 
occupées aux diverses branches de l'horlo
gerie dans notre canton. 

De plus, sans vouloir mettre en doute 
l'exactitude des renseignements communi
qués par les patrons, le Bureau de la Chambre 

n'a pas cru devoir oublier que l'enquête 
devait être contradictoire, et que cet élément 
de contrôle faisait presque complètement 
défaut. 

Dans ces conditions, et pour les deux 
motifs mentionnés ci-dessus, le Bureau 
croit devoir laisser à la haute compétence 
du Conseil d'Etat, le soin d'apprécier si 
l'enquête a donné un résultat qui permette 
d'en tirer des conclusions utilisables. 

Si les pouvoirs publics en jugent ainsi, 
le Bureau procédera au dépouillement né
cessaire. 

Tel est le point de vue auquel le Bureau 
de la Chambre s'est arrêté, dans sa séance 
du 9 juillet 1900. 

Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller 
d'Etat, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

Au nom du Bureau de la Chambre : 
Le Secrétaire général, Le Président, 

F. HUGUEXIN. C. GIUAUD-GALLKT. 

Nous ajouterons que le Département de 
l'Industrie, tout en reconnaissant qu'il ne 
sera pas possible de dégager quelque chose 
de positif de l'enquête, a prié le bureau 
de procéder au dépouillement des rensei
gnements obtenus. 

Poinçonnement des boîtes de montres 

Instructions concernant l'essai des boîtes 
de montres d'or présentées au poinçon
nement dans les: bureaux de contrôle. 
(Du 6 juillet 1900.) 

.„Le Département fédéral des finances et 
des douanes, dans le but d'assurer la stricte 
application des dispositions de l'article 43 
du règlement d'exécution concernant le 
contrôle et la garantie du titre des ouvrages 
d'or et d'argent, du 15 novembre 1892; 
sur la proposition de son bureau des ma
tières d'or et d'argent, arrête: 

Article 1er. — Les boites de montres d'or 
soumises au contrôle obligatoire doivent, 
pour être admises au poinçonnement, réu
nir les conditions suivantes : 

Pour les boites dont le poids, dans les 
différentes catégories de grandeur, est in
férieur aux normes fixées dans le tableau 
ci-annexé et dont le litre de l'alliage cons
titutif n'accuse pas à l'essai 0,600 plein, 
pour l'or à 14 karats, et 0,705 plein, pour 
l'or à 18 karats, les bureaux de contrôle 
sont tenus de procéder à des essais sur 
chaque parlie de l'ouvrage, fondue avec la 
soudure, puis sur l'objet en entier. Dans 
le cas où une partie de boite de montre, 
fondue pour elle-même avec la soudure, 
accuserait un litre inférieur au minimum 
prévu et que, néanmoins, le litre de la boite 
fondue en entier avec la soudure, atteigne 
la limite exigée, la boite sera poinçonnée. 
Si l'objet essayé fondu n'accuse pas le titre 
minimum exigé, chaque parlie de l'objet, 
reconnu à un titre insuflîssant, sera brisée, 
quel que soit le titre de l'alliage constitutif. 

La grandeur (en lignes) et le poids de la 
boite doivent être indiqués sur les borde
reaux qui accompagnent les boites au con
trôle. 

Art. 2. — Pour les boites de montres 
d'or autres que celles mentionnées au ta
bleau ci-annexé, les bureaux de contrôle veil
leront, par des essais sur l'objet fondu en 
entier ou sur ses parties, à ce qu'elles soient 
de môme strictement conformes aux exi
gences réglementaires. 

Art. 3. — Le producteur de boites a le 
droit d'exiger une indemnité pour les 
boites ou parties de boites essayées fondues 
et reconnues au titre ; toutefois, lorsqu'il 
est constaté que l'or constitutif ne répon
dait pas aux conditions fixées par le pré
sentes instructions, il ne sera accordé qu'une 
indemnité équivalant à la moitié des frais 
de réfection de l'ouvrage. 

Art. 4. — Il n'est apporté aucune modi
fication aux règles établies pour l'essai des 
pendants. 

Art. 5. — Les présentes instructions en
treront en vigueur le 1er septembre 1906. 

Département fédéral 
des finances et des douanes : 

Comtesse. 

NB. Il est rappelé que les législations 
étrangères exigent pour les soudures un 
titre minimum de 0,290, pour les ouvrages 
d'or à 14 karats, et de 0,375 pour ceux à 
18 karats. 

Tableau-annexe des instructions pour les bureaux 
de contrôle, du 6 juillet 1906. 

14 k. (0,583) 
Poids 

Gr. 4.50 
» G.— 
» 7.— 
» 12.50 
» 14,50 
» 16.50 
» 18.50 
» 20.50 
» 22.50 
» 24.50 
» 28.50 
» 32.50 

. >> 36.50 -

Grandeurs 

10 lignes 
11 » 
12 » 
13 » 
14 » 
15 » 
16 » 
17 » 
18 » 
19 » 
20 » 
21 » 

--• 2é**\)H ,& 

18 k. (0,750) 
Poids 

Gr. 5.— 
» 6.50 
» 14.— 
» 17.— 
» 19.50 
» 22.50 
» 25.50 
» 28.— 
» 31.— 
» 33.50 
» 39.— 
» 45.— 
»- 50.50 

Ces instructions donnent une solution 
à la question dite «des soudures», soule
vée il y a quelques mois et donneront, aux 
acheteurs de la montre suisse à boite en 
or, une sécurité qu'aucun autre pays ne 
leur offre. 

A propos de nos relations commerciales 

Au banquet de la journée ollicielle du 
Tir cantonal de Neuchàtel, M. le conseiller 
fédéral Comtesse, parlant des difficultés que 
rencontre la conclusion d'un traité de com
merce avec la France, s'est exprimé com
me suit : 

«La question si importante de nos rela
tions commerciales n'est pas encore com
plètement résolue. Notre existence et notre 
indépendance économique dépendent des 
solutions que nous obtiendrons. 

«Dans celte lutte économique qui devient 
toujours plus âpre, et dans laquelle les peu
ples s'éloignent, tandis que tout semble de
voir les rapprocher, il faut prendre garde 
aux défaites car elles peuvent être plus 
dangereuses que celles que l'on subit dans 
le combat des armes. 

«Un petit pays comme le nôtre dont la 
production ne pourrait plus s'écouler au 
dehors, sur les marchés extérieurs, et qui 
serait refoulée et isolée dans ses frontières 
serait aussitôt conduit à la ruine et à la 
mort économique, où il n'aurait d'autre 
ressource que celle de se réfugier dans 
les bras d'un voisin et d'aliéner son indé
pendance économique. C'en serait bien vite 
fait alors de notre indépendance politique. 

«Nous avons heureusement réussi à lier 
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avec t ro is de n o s g r a n d s vois ins des trai tés 
de c o m m e r c e q u i , s ans r é p o n d r e à tou tes 
nos e s p é r a n c e s , n o u s d o n n e n t c e p e n d a n t 
sat isfaction et n o u s ga ran t i s sen t p e n d a n t 
12 ans le ma in t i en et le d é v e l o p p e m e n t d e 
n o s expo r t a t i ons . N o u s p o u v o n s de ce côté 
r ega rde r l ' aveni r avec confiance. E n Alle
m a g n e , en Ital ie, en Au t r i che , la po r t e n o u s 
res te o u v e r t e . Ef forçons-nous d 'y faire pé 
n é t r e r d e s p r o d u i t s q u i a t t e s ten t cons t am
m e n t no t re consc ience de b ien faire et qu i 
fassent h o n n e u r à n o t r e p rob i t é indus t r i e l l e 
et commerc ia l e et au travail na t iona l . 

«Avec n o t r e g r a n d e r é p u b l i q u e soeur , n o u s 
é p r o u v o n s de g r a n d e s difficultés à u n e en
ten te . N o u s s o m m e s t rès h e u r e u x qu 'e l le 
i m p o r t e chez n o u s p o u r p r è s de 300 mil
l ions de p r o d u i t s ; la po r t e lui res te ra lar
g e m e n t o u v e r t e , ma i s n o u s d e m a n d o n s en 
échange de p o u v o i r c o n t i n u e r à lui li
v r e r p o u r 100 mi l l ions de n o s p r o d u i t s 
et à ce q u ' o n ne n o u s ferme pas la po r t e 
pa r d e s d ro i t s prohibi t i fs p o u r les p r o d u i t s 
de d e u x de n o s g r a n d e s i n d u s t r i e s . Il s em
ble q u e n o t r e d e m a n d e est assez légi t ime 
et qu 'e l le devra i t ê t re accueill ie au n o m de 
l ' équi té et d a n s l ' in térêt d u main t i en de 
n o s b o n n e s re la t ions . N o u s n e faisons pas 
des t ra i tés p o u r ob t en i r c o m m e résu l ta t 
cer ta in , le recul de n o s i m p o r t a t i o n s et la 
d é r o u t e de nos indus t r i e s .» 

O n ne p e u t q u ' a p p l a u d i r à ce d igne et 
fe rme langage, qu i a p r o v o q u é de vifs ap
p l a u d i s s e m e n t s . 

Contrôle anglais 
N o u s a p p r e n o n s q u e le p r o c è s en a p p e l 

qu i doi t régler la q u e s t i o n d u ti tre des 

bo i t e s de m o n t r e s à des t ina t ion d u m a r c h é 
angla is , a été r e n v o y é e au mo i s de n o v e m 
b r e de cet te a n n é e . 

Banque nationale 

En verlu de In loi fédérale sur la Banque na
tionale, le Conseil fédéral, dans sa séance de 
mercredi, a appelé à la présidence du conseil de 
banque M. Hirter, président du Conseil national, 
et a nommé comme vice-président le D'' Paul 
Usteri, membre du Conseil des Elats. 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS D'INVENTIONS 
Eiiregrlatcemeiitsi« 

Cl. «4, n° 35342. 6 octobre 1905, 8 h. p. — Ca
dran de montre. — François Häuser, fabri
cant de cadrans, 38, Rue Franche, Bienne 
(Suisse). Mandataire: Union Industrielle, Lau
sanne. 

Cl. 64, n° 35344. 27 décembre 1905, 8 h. p. -
Coq de montre. — Société Anonyme Léon 
Lévy & frères, fabrique d'horlogerie, Bienne 
(Suisse). Mandataire:A.Malhey-Doret, Cliaux-
de-Fonds. 

Cl. 65, n° 35345. 6 décembre 1905, 7 ' A h . p. — 
Cadran pour pièces d'horlogerie. — Robert 

frères, photographes, 46, Rue des Envers, 
Locle, (Suisse). Mandataire : A. Mathey-Doret, 
Chaux-de-Fonds. 

Cl. 65, n° 35346. 28 décembre 1905, 8 h. p. — 
Mécanisme de grande sonnerie et répétition 
pour pièces d'horlogerie. — Paul Loichot, fa
bricant d'horlogerie, Charquemont (Doubs, 
France). Mandataire: A. Malhey-Doret, Chaux-
dé-Fonds. \ 

Cl. 65, n° 35347. 13 janvier 1906, 7 "A h. p. — 
Instrument de mesure^ à vis micrométrique. 
— P. Grosjean-Redard, fabricant, 92, Rue 

du Parc, Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: 
A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

Cl. 66, n° 35349. 24 octobrei 4905," 7 'A h. p. — 
Instrument de mesure. — Charles Scheiben-
sloch fils, technicien, 5, Place de l'Hôtel de 
Ville, Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: A. 
Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

I tnd ia . t lona . 
Cl. 64, n° 25523. Dispositif de réglage d'un mou

vement de montre dans sa boite. 
Cl. 64, n° 27831. Raquetterie. 
Cl. 64, n" 27832. Mécanisme de mise à l 'heure. 
Cl. 64, n° 27P32. Mécanisme de seconde morte. 
Cl. 64, n° 33104. Cadran de montre métallique 

décoré. 
Cl. 65, n° 26143. Outil pour sortir les goupilles 

aux boites de montres. 
Cl. 65, n° 33107. Outils de mesure pour mobiles 

de mouvements d'horloherie. 
Cl. 65, n° 33936. Montre à longue marche. 

Réclamations 
concernant la distribution du journal 

Les abonnés à la « Fédération horlogère » 
qui auraient une réclamation à formuler au 
sujet de la "distribution, sont priés de Vadres
ser au bureau de poste respectif et non à 
notre Administration, chaque bureau rece
vant régulièrement le nombre d'exemplaires 
correspondant à sa liste d'abonnés. 

Cote de l'argent 
du ai juillet 1906 

Argent fin en grenailles . . . fr. 116.— le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 
le calcul des titres de l'argent des boites de 
montres fr. 118.— le kilo. 

Change sur Paris . fr. 99.87'A 

RAUL DITISH^IM 
Fabr ique « DITIS » 

H, Rue de la Paix, à Lia Cliaux-Uc-FoiiUs 
G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

MÖNTflES ULTRA PLATES DE TOUT fOUMÀt. — MONTRES UÉCOHKES." 

'!>-<>(j4IÔNTK'ES'l!U0UX. - r - P E T I T E S MONTRES, UNCRË ET .CYLINDRE.. ; ... r ; 

.-CHRONOMÈTRES A BALANCIER GUILLAUME. — MONTRES COMPLIQUÉES 

W^~ Prix généraux annuels de l'Etat à l'Ubsercatoire de Weuvhdtel 
H 413 G ' 1 "•• . de i8ffy, 1898, tgoi, lyon, îpoj, ipo5.~^ß U3 

FABRIQUE D'EBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 4 9 

Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Pièces à Ciel et Remontoirs en tons genres, Ancre et Cylindre, à Terre et Savonnettes 

Systèmes en me, demi-rne, couvre-roclicts, Revolver, Bascule, etc., etc., à ponts et 8/< platines 

Spécialités : Remontoirs soignés Extra-plats à 28 et 22/12"" - de hauteur totale 

i H 800 J 

Ancre à Verre et Sav. en grandeurs 16,17,18,18.'/: lignes 

Etude et entreprise de Calibres genres spéciaux 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE 
& 

# > # 

100, 

m Usine électrique F a b r i q u e de p i e r r e s f ines p o u r l ' h o r l o g e r i e Installations modernes 
• S p é c i a l i t é : G e n r e s s o i g n é s e t t r o u s o l i v e s 

• F r i t z Lü thy & Cle, P i e t e r l e n , P e r l e s (Suisse) 

GUSTRVE CHERNO 
F a b r i c a n t d ' H o r l o g e r i e 

30LEURE (Suisse) 
offre à Messieurs les Grossistes sa spécialité en montres exlra-plat 

cylindre, qualité courante, grandeur pour dames et messieurs. 
Grande variété de boites: soit en métal nickelé ou doré, 

acier mal et brillant, argent 0,800 et 0,935 et galonné, ifeèl 

Grand choix de boîtes fantaisie genre moderne. 

Sur demande accompagnée de références 
échantillons à disposition. 

H ÜS2 C 4!)8 

EXPORTATION H 255G C E X P O R T A T I O N 

iélé des Fabrique» de S p i n 
S e r r e, 15 La ChaUX- de - FöndS St-Pierre, 20 

Spécialité : i%\ 

C 458 II 

Spiraux trempés * 
C7c ^SnCySf meilleures marques. 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec ra i son sociale et a u t r e s facilités, à la 

Lithographie-Typographie R. HAEFELI & Ci0, La Chaux-de-Fonds 
R u o L e o p o l d R o b e r t 13 e t 1 4 b l a 

7 Entreprise île Calibres spéciaux \ 

D e r n i e r s a v a n c e m e n t s . 

Ebauches et finissages 
Qual i t é so ignée . D e r n i e r s avancer 

s RUEDIN & m l 
Fabrique d'Horlogerie de Delémont 

IPf ÉgfS^*»: 

' ' ' • 

' . i i . - ^ X ü ^ j » . 
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A c h a t 
au comptant 

GENRES ANGLAIS 
or, argent et métal 

Fritz KuMert 
112SG2C 2 6 , Frederick St. 820 

B i r r a i n g a h m 

ie CI. Briiicr & C 
Grand Atelier de Décors de Boîtes 

or et argent B1426Y 
r u e D e r r i è r e 4 

B I E N N E 
Armoiries, monogrammes, 

Gravures à la machine en 
tous genres 

Guilloché tout le tour, Rayons 
de gloire, Tours d'heures, 

Zones opales. Gravures riches 
genre Renaissance, moderne, 
1000-feuilles, boites niel avec 

et sans retouche, 818 
boites gravées eau-forte. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
Les ateliers et bureaux de la 

l'Ai 

E.& LMACQUAT 
1121710 sont transférés 790 
à p a r t i r d u 14 J u i l l e t 1906 

rue du Rocher 7. 

Terminages 
Un grand atelier d'horloge

rie désire entrer en relation 
avec maison sérieuse pour la 
terminaison de montres ancre 
ou cylindre, petites ou grandes 
pièces. 801! 

Adr. les offres sous chiffres 
T 2 8 0 4 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , C h a u x - d e - F o n d s . 

Bon fabricant, avantageu
sement connu, se charge delà 

FABRICATION 
de n'importe quel genre de 
montres pour la place. Echan
tillons. 787 

Offres s. chiffres H 2765 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Jeune homme 30 ans ayant 
l'habitude des affaires cherche 
place de 

voyageur ou 
correspondant 

dans grande maison. 
Connaît à fond le Français, 

Espagnol, Anglais et Italien et 
la comptabilité. Habile dacty
lographe. A fait long séjour 
dans l'Amérique du Nord et 
Centrale. Excellentes réfé
rences et garanties à dispo
sition. 

Adresser les offres sous 
chiffres X2823C à Haasen
stein & Vogler; La Chaux-de-
Fonds. 807 

Nouveau 
On o f f r e à v e n d r e ou à 

louer un système breveté, de 
lixation de mouvement d'hor
logerie dans sa boite. 

S'adresser à M. J o s e p h 
H é r i n g , S o l l i a t (Vallée de 
Joux). II24575 L 794 

Commis-Demoiselle 
très au courant des différents 
travaux de bureau concernant 
la fabrication, la sortie et la 
rentrée du travail, cherche em
ploi dans maison sérieuse de 
la ville ; références. 819 

Offres s. Fc 2861 C à Haasen
stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Visiteur 
connaissant bien l'échappe
ment ancre fixe et le chrono-
graphe e s t d e m a n d é . 

Adresser les offres par écrit 
avec références sous R 2 7 9 6 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogler , 
L a Chaux -de -Fonds . 800 

Arnold Richard 
Téléphone S o i W i l i e r Téléphone 

Spécialité : 
Montres ancres pour Dames 

or, argent, acier 
10,11,11'/i'", lépines, savonnettes 

Extra-plates - Hauteur normale 
F a b r i c a t i o n e t Eégjlagre 

UW5G8J s o i g n é s " 234 

Aux fabricants 
A v e n d r e u n r é g u l a t e u r 

d e p r é c i s i o n , à bas prix; 
variation 2/>» seconde par 
mois. Offres sous Me 2767 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 788 

F a b r i q u e F E S T I N A 

Stüdi fils 
D a n i e l J e a n l ^ I o h a r d , 13 

La Chaux-de-Fonds 

Spécialité de montres garanties 
«•X « r n - p l a <<•*, cylind. 10l/aà 13"' 

H 595 G Téléphone 890 176 

C O M M I S 
muni de sérieuses références, 
au courant de la correspon
dance française - allemande, 
de la tenue des livres et expé
ditions, trouverait place stable 
et bien rétribuée dans fabri
que d'horlogerie. Adresser 
offres sous H7194J à Haasenstein 
& Vogler, St-lmier. 792 

• • , > . ' 

,,L' Extraplate" 
Spécialité de la 

FABRIQUE MARVIN 

Henri-Albert Dîdîsheim 
LA CHAUX-DE-FONDS 

„jÇ égalité de prix, elle ne peut avoir de concurrentes' 

Demandez échantillons, afin de vous en convaincre. 

Grandeurs: 18 et 19 lig., lépine et savonnette 

H 580 G Fabrication soignée et moderne 

S o l i d i t é a b s o l u e e t g a r a n t i e . 108 

Calibre déposé. — Barillet breveté i£a 2G512. 

Monopole offert pour plusieurs pays. 

KiKIKi *» l̂ î ûî K 

Nouvelles boîtes carrées 
artistiques, Brevet N° 33606 

a r g e n t , a c i e r e t m é t a l 
2 grandeurs pr mouvements 16-17et 18-19 lig. 
p o u v a n t s ' a d a p t e r à t o u s les 
m o u v e m e n t s , depuis l ' e x t r a - p l a t 
au p l u s h a u t . 291 

Sur désir on livre montre^terminée. 
Marque de fabrique : i t r l i i ge came 

Robert Gygax, 
H 2087 J S t - l m i e r . 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES ET FINISSAGES 

VAUGHER & Go, Evilard près Bienne 
Finissages 17-19" ancre, lépines et savonnettes, remontoir vue 

Finissages 15-21'" cylindre, à clef, 3/* platine 
Finissages ancre, % platine, à calotte, 19-20'" 
Finissages plats et extra-plats, ancre à vue 
Finissages bascule, 12'" cylindre, 3,U platine 

La maison livre soit la cage seule ou le linissage complet 
au gré de MM. les fabricants 754 

E t u d e e t e n t r e p r i s e d e C a l i b r e s s p é c i a u x 
I u t c r c b m i g c a l r i l i t é Téléphone Procédé»« il( CN 

La maison ne fait pas la montre 

Avis aux Fabricants de cadrans 
Pour répondre à la grande vogue du jour, dont l'initiateur est 

M. Léon Dubois, représentant, 32, rue des Granges, à Besançon 
(Doubs), ce dernier a L'honneur de faire connaître qu'il est spéciale
ment organisé et en mesure de fournir actuellement toutes gran
deurs de plaques en nacre, 1er choix spécial, depuis 2'/a douzièmes 
d'épaisseur, à des prix abordables. 705 

: Le cadran nacre es t l'idéal de la nouveauté du jour 
etjväe la p r a t i q u e ; r iche (par ses variétés de nuances à l'in
fini), r e s te ra toujours propre , ne s 'esquille pas , ne se 
fend pas, ne casse pas . H 2494 c 

B U R E A U T E C H N I Q U E 

A W/ (^ Y" Y~\ | \ / in!Jénieur constructeur mécanicien 
i » . • V V \D 1 1 1 1 y ancien constructeur 

Renseignements Industriels, expertise 
Achat, vente et consignation de machines d'occasion 

1130285X * pour l'Horlogerie et la Bijouterie 441 
—«3-« R e p r é s e n t a t i o n — C o m m i s s i o n —at— 

Goulouvrenière Rue des Jardins, n° 3 G E N È V E 

FABRIQUE DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES 

J. Meier & O , St-lmier 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e ^̂ =— 

—== B o i t e s e n t o u s g e n r e s 
Spécialité de genres lentilles extra plates 

P r o m p t e e t s é r i e u s e e x é c u t i o n . — T é l é p h o n e . 
La maison se charge du décor et du finissage complet 

Il 789 J de la boîte 96 

Très joli Nouveauté Bel effet 

Fabrique de cadrans nacre en tons genres 
avec seconde et centre.creux 

AD. NYDEÖGER-^RATA 
II2Ü59G B I E N N E (Suisse) 738 
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{Montrejancre brevetée, lépine et savonnette 

Interchangeable 

MOUTIER WATCH C°, MOUTIER 
Réglage ûe précision 

Acier 

Métal 

Il 6666 J Nouvelle montre ancre plate. 696 

Mélyett 
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

ALBERT S C H E R Z 
59 ii440j S t - I m i e r 

_ » > » 

Spécialité de montres 
extra-plates et extra-extra minces 

Qualité extra bon courant et soignée 
dans les grandeurs i l , 12, 17, 18, 19 

et 20 lip., lépines et savonnettes 
Bulletin de réglage sur demande. 

Calibre déposé. 
Tout genres de boites et décors. 

M ° = EXTRA PLATES 
Lépines et Savonnettes en 17'" et 19'" 

T O U S G E N R E S DE B O I T E S P O U R T O U S P A Y S 

TELEPHONE D. JSOZ Crêt 24 

LA CHAUX-DE-FONDS 

C 515 H 143 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 500 CLICHÉS à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Lithographie-Typographie R. Haefeli & Cle 

La Chaux-de -Fonds , Kue Leopold Rober t , 13 b is e t !•* 

u FABRIQUEDE CADRANS 
MÉTALLIQUES 

E. BARBEZAT-JUVET 
FLEURIER (SUISSE) 

Spécialité de 

Cadrans mêlai bosses email ilinpées 
Cadrans passe-partout 

Modèles déposés 

M é d a i l l e d ' a r g e n t P a r i s ÎOOO. 

Cadrans guillochés 
pour montres extra-plates. 

Echantillons Prix modérés 
180 T É L É P H O N I E . H 2497 N a. m 

Fabrique d'Horlogerie La Champagne 
L o u i s M ü l l e r & Cie 

. ^ g S ^ ^ Rue Neuve, 9 S I E N N E (Suisse) 

Fabrique d'Horlogerie 
par procédés mécaniques modernes 

Machines et outillage les plus perfect ionnés 
Interchangeabilité complète 

St-Louis 1904 : Médaille d'or Individ, — Grand Prix collée 
DIDO Spécialité de Montres 

grandeurs 10 'A lignes, en tous genres de boîtes 
Marques et ca l ibres déposés 

Exposition permanente et complète 
d'échantillons 

ASTER 
Catalogue richement illustré sera adressé 
163 II 576 C contre références. 

BAUM6ARTNER FRÈRES 
GRANGES 

Fabrique d'ébauches et finissages 
système Roskopf 

— en 17, 19, 21 et 24 lignes 

In te rchangeabi l i té a b s o l u e • « - — • ' . H M 4 C 

106 —-*? Exécution prompte et soignée 
La fabrique ne termine pas la montre 

ACHAT AU COMPTANT 
Montres pr, argent etj métal genres anglais 
ainsi que tous genres de l o t s d e l i q u i 
d a t i o n ; payement! chez notre banquier, 

à la Chaux-de-Fonds. H 1766 c see 
Offres à N o r t o n s t r e e t 

•• 
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EDElias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

12, Oude Turfmarkt 

AMSTERDAM 
HOLLANDE 

H Ö03 C 13S 

Plaques turques 
Pitons Breguef 

HB13C tous genres 141 

FRITZ GRANDJEAN 
L E L O C L E 

SECRETS 
Fabrication de 

pour boîtes argent 70 
Ecabert-Ziegler. Les Bois 
On demande échantillons 

de nouveautés en 

genres anglais 
allemands et américains 

Achat au comptant et par 
série. H 47t> G 126 
La C h a u x - d e - F o n d s , C a s e 
p o s t a l e 621 . 

POINÇONS 
E S T A M P E S 

wr roux x:/fojri.aec*/£. 
.MARQUES DE FABRIQUE 

MODELES tt BREVETS DANS TOUS LES PAYS 

H351C 8!) 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis, 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H 340Z 51 

o c c u p a n t p l a c e a n a l o g u e , 
d e p u i s 12 a n s d a n s le m ê 
m e compto i r , t r è s a u cou
r a n t d e t o u s les g e n r e s 
bon c o u r a n t e t so igné , 
c h e r c h e p lace , p o u r le mi
l i eu d ' aoû t . Exce l l en t e s 
r é fé rences à dispos i t ion . 
F a i r e offres sous chiffres 
ZC2830C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 812 

AU COMPTANT 
j achète montres or, argent, 
fantaisie et métal ; lots en li
quidation. 

M. B a d e r , 8, PI. du Molard, 
G e n è v e . H 3166 X 808 

Employé de bureau 
La fabrique de boîtes ar

gent et métal, C. J é q u i e r -
B o r l e à F l e u r i e r , engage
rait un employé très sérieux, 
connaissant bien la partie des 
boîtes et pouvant au besoin 
laire quelques voyages. Inu
tile de se présenter sans réfé
rences de premier ordre. 

H 4752 N 800 

A vendre! 
I t o u r à g u i l l o c h e r et une 
l i g n e d r o i t e ! I f o u r n e a u 
à f o n d r e , I à c h a u f f a g e . 
S'adr. E d . C r é t i n , P.d. 22 Can
tons 1, G e n è v e . Ile 13761X 

looer-l 
possédant très jolis calibres 
extra-plats avec outillage de
mande à entrer en relation 
avec grande fabrique. 

Eventuellement comme as
socié ou employé. Discrétion 
absolue. Faire offres sous 
chiffres E 2752 C à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 781 

SOCIÉTÉ SUISSE DES SPIRAUX 
SOCIETE ANONYME 

Fabrique à Genève. Siège social à La Chaux-de-Fonds. 

Les actionnaires de la Société Suisse des Spiraux sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire pour j e u d i 
26 j u i l l e t 1906, à 4'/« h e u r e s p r é c i s e s d e l ' a p r è s -
m i d i , a u G r a n d Hô te l C e n t r a l , à La C h a u x - d e - F o n d s . 

Ordre du jour : 
1° Lecture du protocole de la dernière assemblée générale. 
2° Rapport du Conseil d'administration sur l'exercice 1905. 
3° Rapport des contrôleurs. 
4° Approbation des comptes et du bilan. 
5° Attribution du compte des prolils et pertes, et fixation 

du dividende. 
6° Nomination d'un contrôleur. 
7° Divers. 

Conformément à l'art. 27 des Statuts, le bilan, le compte 
de prolits et pertes et le rapport des contrôleurs sont déposés 
à partir de ce jour chez M. Emile Meyer, maison Blum & Frères 
Meyer, rue Leopold Robert N" 39, à la disposition de MM. les 
sociétaires. 804 II 2809 C 

Au nom du Conseil d'administration de la Société Suisse des Spiraux: 
Le Secrétaire, Le Président, 

A . B o u r q u i n - J a c c a r d . L.-G. G-irard-Gallet . 

HOTEL DE PARIS 
La Chaux-de-Fonds 

Nouvelle direction : C h . S e i t z 

C h a m b r e s depuis frs. 2.— 
R e s t a u r a t i o n à la carte et à prix ßxe 

Service par petites tables. Cuisine extra soignée 
B i è r e tic M u n i c h et de P i l s e n 

C o n s o m m a t i o n s d e p r e m i e r c h o i x 

Confor t m o d e r n e . A s c e n s e u r é l e c t r i q u e 
Chauffage c e n t r a l . C h a m b r e n o i r e p o u r p h o t o g r a p h i e 
H 2831 C Téléphone 813 

Une maison installée pour tous les genres de frappes, 
cherche à entrer en relations avec monteur de boîtes, 
disposé à entreprendre le montage et finissage. 

Affaire sérieuse 
Adresser offres sous V 6 9 9 5 J à H a a s e n s t e i n & 

V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 737 

au comptant: 
Lép. et savon. Roskopf, arg. et met., 17 à 19 lig. 

Sav. 15 à 17'", clef et rem., ancre et cyl., arg et met., 
Répét. minutes et quarts, 17 à 19 lig., sav., arg. etor, 
15 à 17'", sav. or, 14 et 18 k., rem. ancre, lig. droite, 

remont, en vue, 
ainsi que tous genres de montres pour la Chine. 
Adresser offres sous chiffres B 2 7 3 4 C à 

Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 777 

S 
Le Groupement des Fabriques d'Ebau

ches et Finissages demande un c o n t r ô 
l e u r pouvant disposer de quelques jours 
par mois. Connaissances techniques et com
merciales indispensables. 

Adresser les offres par écrit au président 
du groupement: M. E m i l e P e r r e -
n o u d , fabrique d'horlogerie de Fon-
tainemelon. H 2743 C 778 

On demande 
quelques bons m é c a n i c i e n s d e p r é c i s i o n ainsi 
qu'un o u t i l l e u r h a b i l e . Entrée immédiate si possible. 
Eort salaire. Places stables. H 3984 Z 795 

Faire olires : 

Gebrüder Gegauf, 
Fabrique de machines à coudre 

S t e c k b o r n (Thurgovie). 

Avis de vente 
Le 26 ju i l l e t 1906, dès 2 heures de l'après-midi, il.sera 

vendu à H u n i n g u e (Alsace), en l'étude du notaire Born l e s 
b â t i m e n t s d e f a b r i q u e ainsi que l ' i n s t a l l a t i o n c o m 
p l è t e p o u r la f a b r i c a t i o n d ' h o r l o g e r i e de la maison 
T h . B o u r & C'«, fabrique d'horlogerie, à H u n i n g u e . 

Huningue, le 17 juillet 1906. H 2837 C 811 
L'administrateur de la masse en faillite : 

T H . B O U R & C ie, à Huningue 
\J. « J a n s e r 

préposé à l'office des faillites. 

Information 
Les intéressés peuvent demander des renseignements sur 

la maison 817 

ROSSI ROBERT 
Horlogerie en gros, à Modène (Italie) 

à la Banque fédérale de Genève 
et de la Chaux-de-Fonds. 

Une m a i s o n d ' h o r l o g e r i e , très lucrative, du 
Jura Bernois 

pour donner plus d'extension à sa fabrication. ( Bonnes 
ressources garanties). 

Prière d'adresser les offres sous chiffres X27IIC à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 771 

Une personne qualifiée et 
introduite dans l'horlogerie, 
cherche 

p o u r Chaux-de-Fonds et 
environs. 

Offres sous Bc 2848 C à 
Haasenste in & Vog ler , 
La Chaux-de-Fonds . 815 

Aux fabricants 
Ein tüchtig, gewandt. Kauf

mann, f l o t t e r V e r k ä u f e r , 
wünscht sich zu verändern 
und die Vertretung und Dé
pôt einer e r s t e n S c h w e i z . 
U h r e n f a b r i k in Deutschland 
oder anderswo zu überneh
men. Prima Beferenzen. Offer
ten unter Chiffre Wc 4 0 7 8 Z 
an H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
Z ü r i c h . 810 

Commis 
de fabrication 

allemand, italien, machine à écrire, 
bien au courant de sa branche 
et de différents travaux de bu
reau, ayant fait son apprentis
sage dans une grande fabri
que, cherche place pour fin 
août. Béférences de premier 
ordre à disposition. 

Adresser offres avec condi
tions d'engagement sous chif
fres E 7 I 6 I J à l'agence H a a 
s e n s t e i n & Vogle r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 783 

O c c a s i o n 
exceptionnelle 

A vendre à très bas prix 
10 douzaines finissages R é p é 
t i t i o n '/i et min., 13-14 lig., 
très beau calibre, avec les 
fournitures pour cadratures. 
Les étampes seraient remises 
gratuitement au preneur. 

S'adr. sous P c 2 7 8 8 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , à 
C h a u x - d e - F o n d s . 796 

Pour sertisseurs 
On d e m a n d e pour tout de 

suite un bon sertisseur moyen
nes sur burin fixe. Travail 
suivi et bien rétribué. (BI879Y) 

Fritz Hänni-Meier 
Bue du Jura, 29 

Bien ne 
782 

attention 
CADRANS NACRE 

J e m e t s e n g a r d e t o u s 
c e u x q u i v o u d r a i e n t fabri
q u e r le c a d r a n n a c r e , q u e 
ces g e n r e s o n t é té déposés 
p a r moi le 31 Aoû t 1904 e t 
q u e je p o u r s u i v r a i les con
t r e f a c t e u r s avec t o u t e la 
r i g u e u r d e la loi. Il 7219 J 

St-lmier, le 16 Juillet 1906. 
798 J . W e i b e l , pè r e . 

R E P R É S E N T A T I O N 
d'une fabrique d'horlogerie 
de lor ordre, pour PAutriche-
Hongrie, y compris la place 
de Vienne, est demandée. SOI 

Le demandeur voyage tout 
l'empire continuellement et 
avec beaucoup de succès. II 
est très bien introduit et repré
sente déjà quelques bonnes 
maisons suisses avec succès 
prouvé. I"" références à dis
position. Offres sous « E r s t 
k l a s s i g » C 1987 à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , Wien I. W4088 

On demande à acheter une 
ou plusieurs 

en bon état. 
Description exacte et prix 

sous chiffre W 2 8 2 0 G à 
H a a s e n s t e i n & Vogle r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 805 

-
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Utilisez les Balanciers coupés 
de la, Retbrique 

Phil ippe f a v r e & Cie 

LA SAGNE (Neuchâtel) 
Travail en qualité et bienfacture sans concurrence 

Production journalière : 2000 pièces 
Demandez prix et échantillons I1(i48G 219 

Outillagfe moderne, dernière création 
Force et lumière électriques 

Spécialité: Balanciers pour fabriques américaines 

Exportat ion. Adresse télégraphique : Favretco. Téléphone. 

* 

m 

. # 

«se. 
•88» 

se. 

mmwmiNÊ^^ 

Montres à clef à calotte 
cylindres et ancres, 18 à 20"', genre anglais 

Bonne qualité, d'une interchangeabilité absolue 
B1422Y PROMPTE LIVRAISON 814 

Prix défiant toute concurrence 

J. HEIMGARTNER, à Bienne 

I \ Pour fabricants d'horlogerieJ 
t ^ É O I N B O R E R , mécanicien 

à B i i s se rach (Soleure) 
se recommande à Messieurs les fabricants pour la fourniture prompte de 

fraises, estampes, roues de finissage, raquettes, etc. 
II 28)12 G Qualité soignée garantie. Prix très avantageux. 810 

* Société Ho^loçière Reconvilier * 
S o c i é t é a n o n y m e p a r a c t i o n s . D i r e c t e u r , G. F^ued in . 

Fabrication mécanique. — Usines électriques. — Maison fondée en 1902 
c p p p i A | ITFS * Montres métal, système Roskopf, de 16 à 24 lignes. 
o r J - ' ^ 1 ^ 1 - 1 l i l r - i Mouvements systèmes Roskopf interchangeables, types variés. 

Qualité garantie. — Prix avantageux. — Nouveautés brevetées 
Production 

mensuelle 36.000 montres et 

Calibre A Calibre C Calibre B Calibre A 
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Médailles aux 

Expositions univer
selles de Paris 

et de Barce lone 
et Diplômes aux Expositions nationales 

L'Industrielle 
Société anonyme 

« Manufactures de Cartonnages • 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

uSlK, r !?d. Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 
Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 

se rapportant à celte industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra . 
• La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 400,000 cartons genres courants. 
! Il 3038 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour'adresse : L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 743 

Montres et 
Chronomètres LIF 

Pièces de Précision 
1er prix au Concours National 

de Réglage à l'Observatoire National 
de Besançon 1905 

Montres ancre plates 
à bon marché Valida 

Lipmann Frères 
à B E S A N Ç O N (France) 

Çrand prix 
Siège 19Û5 

Représentant à La Chaux-de-Fonds 
„30C 39, rue Daniel Jeanrichard 

^ M A N U F A C T U R E 
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Décors et Finissage 
de la l > O Î t © a r g e n t en tous genres, et prèle à recevoir 
le mouvement. — Argentage et dorage de la cuvelte métal. 

E c a b e r t - Z i e g l e r , L e s B o i s . 69 

. Fabrique d'Horlogerie soignée. • Chronomètres 
G I M D R H T - D E L R C H R U & Rue Leopold Robert 72, C h E M - M O M S 

S p é c i a l i t é : 

MONTRES 8 JOURS 
ancre 

t o u s g e n r e s e t p o u r t o u s p a y s 

t o u t e s g r a n d e u r s j u s q u ' à 8 0 l i g n e s 

Montres 8 jours, simples et compliquées 

avec q u a n t i è m e , H G 

avec c h r o n o g r a p h e , 

avec r é p é t i t i o n , 
mise à l'heure habituelle 

ou mise à l'heure par 
le pendant. 

R e m o n t o i r s e t c l é s 

M o n t r e s 8 j o u r s 
p o u r v o i t u r e s , 

p o u r au tomob i l e s 
p o u r voyages , 

p o u r b u r e a u , 
p r e s s e - l e t t r e s , 

formes ca r rées , 
r o n d e s o u var iées , 

ga rn i tu re s 
aciers , a rgen tées , e tc . 

Pendulettes 8 Jours 

Montres 8 jours à balancier visible ou 
à cadran plein avec on sans seconde 

m é t a l , a o i e r , a r g e n t e t o r 

Boules & demi-boules 
8 jours 

— c r i s t a l — 
carrures argent, 

acier ou métal 
nickelé, argenté ou 

doré. 
Komments 8 loirs pour pendulettes 

OE petits cartels 
à remontoir et à clâ 

Réglage parfait 
et marche 8 jours 

pleins 
garanti« 

t 

Ce 
dessin 

représente 
une montre 

lapine métal 
4a lignes, 8 jours. 

en grandeur naturelle 

Impr imer ie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e (R. Haefeli & O ) , L a G h a u x - d e - F o n d s . 


